
 

 

À Condé-en-Normandie, le 19 avril 2024 

 
 
 
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE DES CREANCES LIEES A LA DEMI-PENSION 
ET A L’INTERNAT 

 
 
 
Madame, Monsieur,  
 
 
Plusieurs modes de règlement des factures sont proposés au lycée : les moyens classiques, le virement bancaire, le 
télépaiement par carte bancaire et le prélèvement automatique mensuel en trois fois, moyen le plus simple et le plus 
flexible. 

 
 

Pour votre confort de gestion des frais scolaires, le nouveau logiciel informatique comptable permet de gérer vos 
règlements de demi-pension, d’hébergement mais aussi les voyages en plusieurs fois sans frais. 
 
 
Documents à fournir  avant le jeudi 2 septembre 2024 : 
 

- l’autorisation de prélèvement (mandat SEPA) jointe à ce courrier remplie par la personne qui est 
  responsable financier (qui paie les frais scolaires) ; 
- un RIB au format IBAN/BIC également au nom de la personne qui est responsable financier et qui 

signe le mandat. 
 

 
Quelques précisions : 
Votre contrat de prélèvement sera actif jusqu’à 3 ans sans besoin de reconduction ou démarches de votre part tant 
que votre enfant reste scolarisé dans l’établissement. 
Vos factures continueront à vous être adressées par mail chaque trimestre pour information. Merci de signaler au lycée 
tout changement (adresse mail, adresse postale, coordonnées bancaires, situation familiale). 
 
 
Si vous souhaitez renoncer au prélèvement, informez l’établissement par simple courrier ou courriel.  
J’attire également votre attention sur le fait qu’après 2 rejets, le mandat de prélèvement SEPA sera dénoncé. 
 
 
Je reste à votre disposition pour tout complément d’information. 
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